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Bonjour à tous, 
 
 
Grâce au temps merveilleux ce dimanche 24 février 2008 
notre Salon Rétrovillette fut exceptionnel. Nous avons reçu 
un nombre impressionnant de véhicules anciens, le parking 
voitures anciennes étant saturé une bonne partie de la 
journée. 
 
Armand se joint à moi pour remercier tous les bénévoles du 
Club qui ont permis la réalisation de cette journée réussie. 
 
 
 
Nos prochains rendez-vous seront :  
 - la sortie en Vivarais le 6 avril 2008, bulletin dans ce 
tract, 
 - notre traditionnelle sortie de Pentecôte les 10-11 et 
12 Mai 2008. 
 
Bichonnez bien vos voitures avant de participer à ces deux 
sorties. 
 
      

              Pierre 
 
 
 
 
 

 

 

EDITORIAL 



    
    
Quelques photos de la sortie à Rochetaillée le 20 Janvier 2008Quelques photos de la sortie à Rochetaillée le 20 Janvier 2008Quelques photos de la sortie à Rochetaillée le 20 Janvier 2008Quelques photos de la sortie à Rochetaillée le 20 Janvier 2008    
    
    

                                                        
    
    

                  
 
 

Merci à Lionel et à Pierre pour les photos. 
 

 
 

 
CALENDRIER   DES   MANIFESTATIONS  2008 

 

DATES OBJET LIEUX 
7 Mars 2008 Réunion mensuelle SATHONAY (69) 

28 Mars 2008 Réunion mensuelle GRENOBLE (38) 

4 Avril 2008 Réunion mensuelle SATHONAY (69) 

6 Avril 2008 Sortie en Ardèche ANNONAY (07) 

25 Avril 2008 Réunion mensuelle GRENOBLE (38) 

10-11-12 Mai 2008 Sortie de Pentecôte VERCORS (38) 
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 à vous de juger… 

 
 
Lisez attentivement ce message, vous vous éviterez "un plumage" particulièrement 
révoltant. 
 
Le décret n° 2004-293XBS paru au Journal Officiel, relatif à la sécurité routière et 
modifiant le code de procédure pénale et le code de la route, crée désormais une infraction 
spécifique à tout conducteur n'ayant pas signé le verso de la vignette d'assurance 
automobile sur le pare-brise, ainsi que la carte verte. 
 

Pour éviter de payer l'amende de 180  €  en cas de contrôle, 
nous vous recommandons de vérifier la vignette d'assurance sur le pare-brise de votre 
véhicule. 
Pour être valable, le verso de la vignette doit être obligatoirement signé par le 
souscripteur du contrat d'assurance. 
Savez vous que 90 % des conducteurs ont oubliés cette signature ?   
Vous, y avez-vous pensé ? 
Actuellement, la police du Nord de la France verbalise systématiquement les 
automobilistes "tête en l'air ". 
 
Devant ce gain facilement percevable, le Ministre de l' Intérieur a demandé d'étendre 
l'opération au territoire français. 
 

En relisant votre contrat d'assurance automobile, vous constaterez qu'il existe un article 
(R. 69PQ) vous recommandant de signer le verso de la vignette d'assurance automobile. 
La phrase stipule : 
" La vignette à apposer sur le pare-brise n'est valable que si le verso est signé par le 
souscripteur du contrat d'assurance ". 

Renseignement pris, cela vaut pour la flotte des entreprises, lesdits documents doivent 
être signés par le gérant de la Société 
 
Faites-le, vous ferez ainsi une économie de 180 euros. 

----- 

ANNONCE 

Recherche Traction avec moteur 11 D, donc des années 55 à 57 soit un 11 B ou une 11 BL . Je préfèrerai 
à avoir un peu de travail mécanique pour abaisser le prix d’achat. 

M. Jibert David – Tel. 06.84.29.16.26 (département 71 à côté de la Clayette). 
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DEBORDES PAR LES EVENEMENTS 

 

Cette année et pour la septième fois notre salon « Rétro’Villette » a prouvé sa notoriété ne serait-ce qu’à l’image 
de notre président, harcelé par les journalistes, avides d’informations sur une bourse d’échanges devenue culte. 
Est-ce le temps printanier ou notre image, mais pour une fois le parking de la revole n’était visiblement pas assez 
grand pour accueillir les anciennes venues animer l'exposition d’un jour. Tout comme des exposants venus en 
nombre occuper une bonne partie du parking, tant notre réputation est grande. 
Débordés par les événements………….oh que oui ! Il a fallu jouer des coudes, pousser les murs pour surtout ne 
refuser personne. 

 
 

 
 
C’est dans des moments pareils que l’on voit le 
professionnalisme des bénévoles venus aider à la réussite 
d’une manifestation. 
Savoir gérer, recevoir et s’adapter à toutes situations, fait 
partie de la fête. 
Notre réussite venant aussi de Jean Paul, notre 
responsable exposants, sachant qui choisir mais comme 
nous tous cette année, lui aussi débordé par son succès. 

 
 

 
 
 
Mais la fête n’aurait pas été réussie, si à l’intérieur d’autres petites fourmis ne s’activaient dans tous les sens pour 
satisfaire les nombreux visiteurs avides de s’approvisionner en pièces tant diverses que nombreuses. 
Aussi faire boire et manger près de mille personnes n’est pas donné à tous. Un moment la rupture du stock faisait 
peur, mais Doudou veillait au grain. 
Notre bon et loyal président tient à féliciter les membres et non membres du club, pour leur travail. 
Vous aurez compris que cette septième édition a été un bon cru : un grand cru Bourgeois. 
Merci à chacun, pour son engagement personnel. 
J’espère et je pense que la presse se fera l’écho du 7ème « Rétro’Villette ». 
Cette année nous avons réussi l’organisation, tant dans sa partie administrative (qui demande beaucoup du temps), 
de mise en place, de rigueur  que de gérance : chacun dans son domaine s’appliquant à réussir sa tâche. 
Encore une fois, un grand coup de chapeau aux « Grenoblois » arrivés en nombre pour aider à la réussite de notre 
manifestation. Encore merci et un grand bravo.  
Sans faire preuve d’une grande présomption je pense que notre succès ne devrait pas se démentir. Aussi dès 
maintenant réservez votre dimanche 22 février 2009, car n’oubliez pas que grâce à « Rétro’Villette » notre club vit 
et vit bien.  
Personnellement je remercie ceux qui m’ont épaulé dans ma tâche, même si des fois ma « rusticité » n’a aucune 
incidence sur mon amitié. 
Bravo et à bientôt 
           
 
 

ARMAND 
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BULLETIN   D’INSCRIPTION   SORTIE   DU   6   AVRIL   2008   EN   VIVARAIS 
----- 

 
Rendez-vous à la station ELF à FEYZIN sur l’autoroute A7 à 8 h 45, départ impératif à 9 heures. 
N’oubliez pas de faire votre plein avant de partir. 
 
Le matin visite de l’espace Joseph BESSET à Vanosc. 
Repas à la Taverne du Charron à Vanosc. 
L’après-midi visite du Musée de l’Alambic à St Désirat. 
 
Nom : …………………………………….   Prénom : ……………………………………. 
 
Participation adulte : 25 Euros x …………….. = …………….   Euros 
 
Participation enfant : 9 Euros x ……………… =  ……………. Euros 
 
       TOTAL ……………………………………………………  Euros 
 
Faire un chèque à l’ordre de La Traction RHONE ALPES et à retourner avant le 20 Mars 2008 à  
Pierre RABANY 5, rue du Zouave    69210 LENTILLY – Tel. 04.74.01.75.85. 
 

 
QUELQUES   PHOTOS   PRISES   A   RETROMOBILEQUELQUES   PHOTOS   PRISES   A   RETROMOBILEQUELQUES   PHOTOS   PRISES   A   RETROMOBILEQUELQUES   PHOTOS   PRISES   A   RETROMOBILE    
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